
Article 24
1.lm présente convention sera soumise à la ratification en à l'acceptation

deu Etats sigataires.

0 f2. lm Présente Convention mea ouverte à ladhésion des Etats invités à la
Conférenc désignée à l'article 23, ainsi qu'à l'adhésion de tout Etat membre

de 'Organistion des Nations Unies, à condition que l'Etat adhérant soit partie
à la Coflvention universelle sur le droit d'auteur ou membre de l'Union interna.

tin'ePmu la Protection des oeuvres littéraires et artisthlues.
3. la zatification, l'acceptation ou l'adhésion se fera par le dépôt d'un irs-

trmnen à oet effet auprès du Secréaire général de l'Organistion des Nations
Unies.

Article 25
IA LaPrésente Convention entrera en vigueur trois Mois après la date dudépôt du sixème instrument de ratiftion d'acceptation o. dadhésio.

2. Par la suite> la Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat, trois
mois après la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation
Ou d'adhésion.

Article 26
1. Tout Etat contractant 'engage à prendre, conforméèment aux disposi-lions de sa constitution, les mesures nécaù Pom asurer l'applicaio dela présente Convention.

-2. Àu moment du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptationOu d'adhésion, tout Etat doit être en mesure, conformément à sa législation
nationale, d'appliquer les dispositions de la présente Convention.

Article 27
1. Tout Etat pourra, au nm.nt de la ratification, de l'acceptation ou do

l'adhésion, Ou à tout moment ultérieur, déclarer par une uotification adressé
au 8eer'étame général do l'Organisation des Nations unies, que la présete
Convention R'étemdr& à l'ensemble ou à l'un quelconque des territoires dont filassure le. relations internationales, à condition que la Convention univuerl
sur? le droit d'auteur Ou la Convention internIationale pour la protection des
Oeuvres littérie et artistiques soit applicable aux territoires dont il s'agit.
Cette Ilotifleation Prendra effet trois mois après la date de s réception.

2- Les délaaton et notifications visées à l'arijcle 5, Paragraphe S, à
L'artile 6y parsgraphe 2, à l'article 16, paragraphe 1, à l'article 17 ou à
['article 18, Peuvent être étendues à l'ensemble ou à l'un quelconque des


